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Association Loi 1901
14, rue Montaigne, 69600 Oullins Pierre-Bénite
www.jejouemot.fr
jejouemot@gmail.com

CONVENTION DE PARTENARIAT 
JEJOUEMOT’/VILLE D’OULLINS PIERRE-BENITE

…….

LOCATION DE MATERIEL DE MOTRICITE
POUR LES 10 STRUCTURES PETITE ENFANCE

DE LA VILLE D’OULLINS PIERRE-BENITE
Janvier à décembre 2025

Vous trouverez :

• En page 2 : Convention de location de matériel de motricité 

• En page 5 : Annexe 1 - PV état du matériel de motricité

• En page 6 : Annexe 2 - Devis

• En page 7 : Annexe 3 - RIB Association « JeJoueMot’ »

• En page 8 : Annexe 4 - Flyer « JeJoueMot’ »

• En page 9 : Annexe 5 - Flyer « LocaMot’ »    

Au plaisir de ce partenariat.

L’équipe « JeJoueMot’ »                      

                                       JeJoueMot’ en direct

LocaMot’JeJoueMot’

http://www.jejouemot.fr
mailto:jejouemot@gmail.com
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JEJOUEMOT’ 
Association Loi 1901 non assujettie à la TVA
RNA W691102559
SIRET 90184069400011 - APE 88.91A
14, Rue Montaigne - 69600 OULLINS
jejouemot@gmail.com
www.jejouemot.fr
—————————————————————————————————————

CONTRAT DE LOCATION DE MATERIEL DE MOTRICITE
POUR LES 10 STRUCTURES PETITE ENFANCE

DE LA VILLE D’OULLINS PIERRE-BENITE
Janvier à décembre 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉES,

L’association « JeJoueMot’ » dont le siège social est au 14 rue Montaigne 69600 

Oullins Pierre-Bénite, 

ET

La ville d’Oullins Pierre-Bénite, représentée par Mr Le Maire Jérôme Moroge,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

1 – Nature et date d’effet du contrat de location

L’association « JeJoueMot’ » met à disposition des équipes petite enfance des 6 

EAJE (dont 2 crèches familiales), 2 RPE et 2 LAEP du service petite enfance de la 

ville d’Oullins Pierre-Bénite, du matériel de motricité composé de 5 grands modules 

en bois à choisir sur le site www.jejouemot.fr / onglet LocaMot’ et à renouveler 

chaque trimestre, du 06 janvier au 22 décembre 2025 (hors mois d’août).

Les équipes petite enfance des 10 structures de la ville s’accorderont ensemble sur 

le choix des 5 modules du trimestre, les réserveront et assureront directement 

entre elles les échanges de modules d’une structure à l’autre.

http://www.jejouemot.fr
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Calendrier des 5 rotations de matériel assurées par l’association « JeJoueMot’ »

1. Le lundi 06 janvier 2025 : livraison de 5 modules sur le site de la structure 

petite enfance choisie dont les coordonnées seront à donner à l’association 

« JeJoueMot’ ».

2. Le lundi 07 avril 2025 : récupération/livraison de 5 modules sur le site de la 

structure petite enfance choisie dont les coordonnées seront à donner à 

l’association « JeJoueMot’ ».

3. Le lundi 28 juillet 2025 : récupération de 5 modules sur le site de la structure 

petite enfance choisie dont les coordonnées seront à donner à l’association 

« JeJoueMot’ ».

4. Le lundi 22 septembre 2025 : livraison de 5 modules sur le site de la 

structure petite enfance choisie dont les coordonnées seront à donner à 

l’association « JeJoueMot’ ».

5. Le lundi 22 décembre 2025 : récupération de 5 modules sur le site de la 

structure petite enfance choisie dont les coordonnées seront à donner à 

l’association « JeJoueMot’ ».

2 – État du matériel de motricité  (PV - Annexe 1)

Lors de la remise du matériel de motricité et lors de sa restitution, la liste des 5 

modules et leur état sera établie par PV de réception/restitution entre l’association 

« JeJoueMot’ » et l’équipe petite enfance réceptrice/restitutrice du matériel.

Le matériel de motricité devra être restitué dans le même état que lors de sa mise à 

disposition et nettoyé par les équipes petite enfance avant sa restitution.

Toutes détériorations sur le matériel constatées sur le PV de restitution seront à la 

charge du service petite enfance de la ville d’Oullins Pierre-Bénite.

3 – Prix de la location du matériel de motricité

Le prix de location pour l’année 2025 s’élève à 1 000 (mille) euros TTC.

NB : L’association Loi 1901 « JeJoueMot’ » est non assujettie à la TVA.



JEJOUEMOT’ Page �  sur �4 9 LOCAMOT’

4 – Devis et règlement des factures

Le devis produit par l’association « JeJoueMot’ » (Annexe 2) sera validé par la ville 

d ’ O u l l i n s P i e r r e - B é n i t e p u i s r e t o u r n é p a r m a i l à l ’ a s s o c i a t i o n 

«  JeJoueMot’ » (jejouemot@gmail.com) avec la mention « bon pour accord » et 

signature.

2 factures de 500 € TTC seront adressées par l’association « JeJoueMot’ » à la 

ville d’Oullins Pierre-Bénite, en avril et en octobre 2025. Elles devront être réglées 

par la ville d’Oullins Pierre-Bénite par virement sur le compte bancaire de 

l’association « JeJoueMot » (RIB joint - Annexe 3) ou par tout autre moyen de son 

choix à préciser.

5 – Assurance

La ville d’Oullins Pierre-Bénite assurera le matériel durant toute la durée de sa 

location par les 10 sites petite enfance de la ville.

6 – Clause en cas de litige

L’association «  JeJoueMot’  » et la ville d’Oullins Pierre-Bénite conviennent 

expressément que tout litige pouvant naître de l’exécution du présent contrat 

relèvera de la compétence du tribunal de commerce de Lyon.

Fait en deux exemplaires originaux remis à chacune des soussignées,
A Oullins Pierre-Bénite, le 23 octobre 2024

Madame Sylvie Lavergne, pour l’association « JeJoueMot’ »
Signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour accord »

Pour Le Maire, Jérôme Moroge et par délégation, l’adjointe déléguée Marine 
Boissier
Signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour accord »

mailto:jejouemot@gmail.com
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ANNEXE 1

PV ETAT DU MATERIEL DE MOTRICITE

Signatures à la réception du matériel 

Pour « JeJoueMot’ »  Pour la structure petite enfance

Signatures à la restitution du matériel

Pour « JeJoueMot’ »  Pour la structure petite enfance

MODULES DATE 
RECEPTION

ETAT ENTREE DATE 
RESTITUTION

ETAT SORTIE

1

2

3

4

5
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ANNEXE 2

DEVIS 

JEJOUEMOT’ 
Association Loi 1901 non assujettie à la TVA
RNA W691102559
SIRET 90184069400011 - APE 88.91A
14, Rue Montaigne - 69600 OULLINS
jejouemot@gmail.com
www.jejouemot.fr
—————————————————————————————————————

VILLE D’OULLINS PIERRE- BENITE

DEVIS DU 23 OCTOBRE 2024 
CONTRAT DE LOCATION DE MATERIEL DE MOTRICITE

Janvier à Décembre 2025

Association Loi 1901 non assujettie à la TVA 

DEVIS à valider par la mention « Lu et approuvé »
et à retourner à jejouemot@gmail.com

DATE

SIGNATURE ET TAMPON

• Location de matériel de motricité pour les 10 structures petite enfance de la ville
• 5 livraisons et récupérations du matériel sur site
• Atelier gratuit de motricité libre hebdomadaire pour la crèche Pinocchio et autres structures petite 

enfance de la ville
• Emprunt hebdomadaire de matériel de motricité par la crèche Pinocchio
• Participation de « JeJoueMot’ » (bénévolat + matériel) à la fête petite enfance du 28 septembre 2024

TOTAL TTC 1 000,00 €

Règlement de 2 X 500,00 € en avril et octobre 2025

mailto:jejouemot@gmail.com
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ANNEXE 4

FLYER « JEJOUEMOT’ »
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ANNEXE 5

FLYER « LOCAMOT’ »


